
 
 

 
Le service marketing du groupe 
MERRIOS, exploitant l’enseigne 
DÉLICES ET GOURMANDISES, sait 
parfaitement attirer l’attention du 
consommateur pour que l’enveloppe 
publicitaire – de format A4 - ne passe 
pas inaperçue dans le courrier postal 
reçu. 
 
Il multiplie les formulations chocs : 
« gagnant certifié », « chèque bancaire 

à votre nom », « paiement bloqué », 
« dossier incomplet ». 
 
Et, surtout, la fenêtre de l’enveloppe 
laisse apparaitre un paragraphe rédigé 
en gras : « M. UNTEL, c’est confirmé, le 
chèque bancaire nominatif de 9 500 € 
que vous avez gagné doit vous être 
payé. »  
 

Peu de clients auront remarqué la minuscule formulation restrictive imprimée 
au-dessus de cette fenêtre : « En cas de désignation grand gagnant par 
l’huissier de justice. » 
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